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Art. 50. Les articles 47, 48 et 49 sont applicables
mutatis mutandis aux produits visés à l’article 45.

Art. 51. 1. Sont admis en franchise de droits à l’im-
portation les équipements qui sont importés à des fins
non commerciales, par ou pour le compte d’un établis-
sement ou d’un organisme de recherche scientifique
ayant son siège à l’extérieur de la Communauté.

2. La franchise est accordée à condition que les
équipements:

a) soient destinés à être utilisés, par les membres ou
représentants des établissements et organismes visés
au paragraphe 1 ou avec leur accord, dans le cadre et
dans les limites d’accords de coopération scientifique
ayant pour objet l’exécution de programmes de re-
cherche scientifique internationaux, dans les établis-
sements de recherche scientifique ayant leur siège
dans la Communauté et agréés à cet effet par les au-
torités compétentes des États membres;

b) demeurent, pendant leur séjour sur le territoire
douanier de la Communauté, la propriété d’une per-
sonne physique ou morale établie en dehors de celle-
ci.

3. Aux fins du présent article et de l’article 52:
a) on entend par "équipements" les instruments, ap-

pareils, machines et leurs accessoires y compris les
pièces de rechange et les outils spécialement conçus
pour l’entretien, le contrôle, le calibrage ou la répara-
tion, utilisés aux fins de la recherche scientifique;

b) sont considérés comme "importés à des fins non
commerciales", les équipements destinés à être utili-
sés à des fins de recherche scientifique effectuée sans
but lucratif.

Art. 52. 1. Les équipements qui ont été admis au
bénéfice de la franchise dans les conditions prévues à
l’article 51 ne peuvent faire l’objet d’un prêt, d’une lo-
cation ou d’une cession à titre onéreux ou gratuit sans
que les autorités compétentes en aient été préalable-
ment informées.

2. En cas de prêt, location ou cession à un établis-
sement ou organisme fondé à bénéficier de la fran-
chise en application de l’article 51, la franchise reste
acquise pour autant que celui-ci utilise l’équipement
à des fins ouvrant droit à l’octroi de cette franchise.

Dans les autres cas, et sans préjudice de l’applica-
tion des articles 44 et 45, la réalisation du prêt, de la
location ou de la cession est subordonnée au paie-
ment préalable des droits à l’importation selon le taux
en vigueur à la date du prêt, de la location ou de la
cession, d’après l’espèce et sur la base de la valeur en
douane reconnues ou admises à cette date par les au-
torités compétentes.

3. Les établissements ou organismes visés à l’article
51, paragraphe 1, qui ne remplissent plus les condi-
tions pour bénéficier de la franchise ou qui envi-
sagent d’utiliser l’équipement admis en franchise à
des fins autres que celles prévues par ledit article,
sont tenus d’en informer les autorités compétentes.

4. Les équipements utilisés par des établissements
ou organismes qui cessent de remplir les conditions

requises pour bénéficier de la franchise sont soumis à
l’application des droits à l’importation qui leur sont
propres, selon le taux en vigueur à la date à laquelle
lesdites conditions cessent d’être remplies, d’après
l’espèce et sur la base de la valeur en douane recon-
nues ou admises à cette date par les autorités compé-
tentes.

Sans préjudice des articles 44 et 45, les équipements
utilisés par l’établissement ou organisme bénéficiaire
de la franchise à des fins autres que celles prévues par
l’article 51 sont soumis à l’application des droits à
l’importation qui leur sont propres, selon le taux en
vigueur à la date à laquelle ils sont affectés à un autre
usage, d’après l’espèce et sur la base de la valeur en
douane reconnues ou admises à cette date par les au-
torités compétentes.

Chapitre XII. Animaux de laboratoire et 
substances biologiques ou chimiques 

destinés à la recherche

Art. 53. 1. Sont admis en franchise de droits à l’im-
portation:

a) les animaux spécialement préparés pour être uti-
lisés en laboratoire;

b) les substances biologiques ou chimiques figurant
sur une liste établie selon la procédure visée à l’article
247 bis du règlement (CEE) n° 2913/92 et qui sont
importées exclusivement à des fins non commerciales.

2. La franchise visée au paragraphe 1 est limitée aux
animaux et aux substances biologiques ou chimiques
qui sont destinées:

a) soit aux établissements publics ou d’utilité pu-
blique ayant pour activité principale l’enseignement
ou la recherche scientifique, ainsi qu’aux services re-
levant d’un établissement public ou d’utilité publique
et ayant pour activité principale l’enseignement ou la
recherche scientifique;

b) soit aux établissements de caractère privé ayant
pour activité principale l’enseignement ou la re-
cherche scientifique, agréés par les autorités compé-
tentes des États membres pour recevoir ces marchan-
dises en franchise.

3. Peuvent seules figurer sur la liste visée au para-
graphe 1, point b), les substances biologiques ou
chimiques dont il n’existe pas de production équiva-
lente sur le territoire douanier de la Communauté et
dont la spécificité ou le degré de pureté leur confère
le caractère de substances exclusivement ou principa-
lement aptes à la recherche scientifique.

Chapitre XIII. Substances thérapeutiques 
d’origine humaine et réactifs pour la 

détermination des groupes sanguins et 
tissulaires

Art. 54. 1. Sont admis en franchise de droits à l’im-
portation, sous réserve des dispositions de l’article
55:
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a) les substances thérapeutiques d’origine humaine;
b) les réactifs pour la détermination des groupes

sanguins;
c) les réactifs pour la détermination des groupes tis-

sulaires.
2. Au sens du paragraphe 1, on entend par:
a) "substances thérapeutiques d’origine humaine":

le sang humain et ses dérivés (sang humain total,
plasma humain desséché, albumine humaine et solu-
tions stables de protéines plasmatiques humaines,
immunoglobuline humaine, fibrinogène humain);

b) "réactifs pour la détermination des groupes san-
guins": tous réactifs d’origine humaine, animale, vé-
gétale ou autre pour la détermination des groupes
sanguins et la détection des incompatibilités san-
guines;

c) "réactifs pour la détermination des groupes tissu-
laires": tous réactifs d’origine humaine, animale, vé-
gétale ou autre, pour la détermination des groupes
tissulaires humains.

Art. 55. La franchise est limitée aux produits qui:
a) sont destinés à des organismes ou laboratoires

agréés par les autorités compétentes en vue de les
utiliser exclusivement à des fins médicales ou scien-
tifiques, à l’exclusion de toute opération commer-
ciale;

b) sont accompagnés d’un certificat de conformité
délivré par un organisme habilité à cet effet dans le
pays tiers de provenance;

c) sont contenus dans des récipients munis d’une
étiquette spéciale d’identification.

Art. 56. La franchise s’étend aux emballages spé-
ciaux indispensables au transport des substances thé-
rapeutiques d’origine humaine ou des réactifs pour la
détermination des groupes sanguins ou tissulaires,
ainsi qu’aux solvants et accessoires nécessaires à leur
utilisation que les envois peuvent éventuellement
contenir.

Chapitre XIV. Instruments et appareils 
destinés à la recherche médicale, à 

l’établissement de diagnostics ou à la 
réalisation de traitements médicaux

Art. 57. 1. Sont admis en franchise de droits à l’im-
portation les instruments et appareils destinés à la re-
cherche médicale, à l’établissement de diagnostics ou
à la réalisation de traitements médicaux qui sont of-
ferts en don par un organisme à caractère charitable
ou philanthropique ou par une personne privée aux
organismes de santé, aux services relevant d’hôpitaux
et aux instituts de recherche médicale agréés par les
autorités compétentes des États membres pour rece-
voir ces objets en franchise, ou qui sont achetés par
ces organismes de santé, hôpitaux ou instituts de re-
cherche médicale entièrement à l’aide de fonds four-
nis par un organisme à caractère charitable ou philan-

thropique ou à l’aide de contributions volontaires,
pour autant qu’il soit établi que:

a) le don des instruments ou appareils considérés ne
cache aucune intention d’ordre commercial de la part
du donateur; et que

b) le donateur n’est lié en aucune façon au fabricant
des instruments ou appareils pour lesquels la fran-
chise est demandée.

2. La franchise est également applicable, aux mêmes
conditions:

a) aux pièces de rechange, éléments et accessoires
spécifiques s’adaptant aux instruments et appareils
mentionnés au paragraphe 1, pour autant que ces
pièces de rechange, éléments et accessoires soient
importés en même temps que ces instruments ou ap-
pareils ou, s’ils sont importés ultérieurement, qu’ils
soient reconnaissables comme étant destinés à des
instruments ou appareils admis précédemment en
franchise;

b) aux outils à utiliser pour l’entretien, le contrôle,
le calibrage ou la réparation des instruments ou appa-
reils, pour autant que ces outils soient importés en
même temps que ces instruments ou appareils ou, s’ils
sont importés ultérieurement, qu’ils soient reconnais-
sables comme étant destinés à des instruments ou ap-
pareils admis précédemment en franchise.

Art. 58. Pour l’application de l’article 57, et notam-
ment en ce qui concerne les instruments ou appareils
ainsi que les organismes bénéficiaires qui y sont vi-
sés, les articles 47, 48 et 49 s’appliquent mutatis mu-
tandis.

Chapitre XV. Substances de référence pour 
le contrôle de la qualité des médicaments

Art. 59. Sont admis en franchise de droits à l’impor-
tation les envois qui contiennent des échantillons de
substances de référence autorisées par l’Organisation
mondiale de la santé et destinées au contrôle de la
qualité des matières utilisées pour la fabrication de
médicaments et qui sont adressés à des destinataires
agréés par les autorités compétentes des États
membres pour recevoir de tels envois en franchise.

Chapitre XVI. Produits pharmaceutiques 
utilisés à l’occasion de manifestations 

sportives internationales

Art. 60. Sont admis en franchise de droits à l’impor-
tation les produits pharmaceutiques pour la médecine
humaine ou vétérinaire destinés à l’usage des per-
sonnes ou des animaux venant de pays tiers pour par-
ticiper à des manifestations sportives internationales
organisées dans le territoire douanier de la Commu-
nauté, dans la limite nécessaire pour couvrir leurs be-
soins pendant la durée de leur séjour dans ledit terri-
toire.
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Chapitre XVII. Marchandises adressées à 
des organismes à caractère charitable et 

philanthropique, objets destinés aux 
aveugles et autres personnes handicapées

A. Pour la réalisation d’objectifs généraux

Art. 61. 1. Sont admis en franchise de droits à l’im-
portation, pour autant qu’ils ne donnent pas lieu à des
abus ou à des distorsions de concurrence importantes,
sous réserve des dispositions des articles 63 et 64:

a) les marchandises de première nécessité importées
par des organismes d’État ou par d’autres organismes à
caractère charitable ou philanthropique agréés par les
autorités compétentes, en vue d’être distribuées gra-
tuitement à des personnes nécessiteuses;

b) les marchandises de toute nature adressées à titre
gratuit par une personne ou un organisme établi hors
du territoire douanier de la Communauté et sans au-
cune intention d’ordre commercial de la part de ces
derniers, à des organismes d’État ou à d’autres orga-
nismes à caractère charitable ou philanthropique
agréés par les autorités compétentes, en vue de collec-
ter des fonds au cours de manifestations occasionnelles
de bienfaisance au profit de personnes nécessiteuses;

c) les matériels d’équipement et de bureau adressés à
titre gratuit par une personne ou un organisme établi
hors du territoire douanier de la Communauté, et sans
aucune intention d’ordre commercial de la part de ces
derniers, à des organismes à caractère charitable ou
philanthropique agréés par les autorités compétentes,
en vue d’être utilisés exclusivement pour les besoins de
leur fonctionnement et la réalisation des objectifs cha-
ritables ou philanthropiques qu’ils poursuivent.

2. Au sens du paragraphe 1, point a), on entend par
"marchandises de première nécessité" les marchandises
indispensables à la satisfaction des besoins immédiats
des personnes, telles que denrées alimentaires, médi-
caments, vêtements et couvertures.

Art. 62. Sont exclus de la franchise:
a) les produits alcooliques;
b) les tabacs et produits de tabac;
c) le café et le thé;
d) les véhicules à moteur autres que les ambulances.

Art. 63. La franchise n’est accordée qu’aux orga-
nismes dont les écritures permettent aux autorités
compétentes de contrôler les opérations et qui offrent
toutes les garanties estimées nécessaires.

Art. 64. 1. Les marchandises et matériels visés à l’ar-
ticle 61 ne peuvent faire l’objet, de la part de l’orga-
nisme bénéficiaire de la franchise, d’un prêt, d’une lo-
cation ou d’une cession à titre onéreux ou à titre gra-
tuit à des fins autres que celles prévues au paragraphe
1, points a) et b), dudit article sans que les autorités
compétentes en aient été préalablement informées.

2. En cas de prêt, location ou cession à un organisme
fondé à bénéficier de la franchise en application des ar-
ticles 61 et 63, la franchise reste acquise pour autant

que celui-ci utilise les marchandises et matériels en
cause à des fins ouvrant droit à l’octroi de cette fran-
chise.

Dans les autres cas, la réalisation du prêt, de la loca-
tion ou de la cession est subordonnée au paiement pré-
alable des droits à l’importation selon le taux en vi-
gueur à la date du prêt, de la location ou de la cession,
d’après l’espèce et sur la base de la valeur en douane
reconnues ou admises à cette date par les autorités
compétentes.

Art. 65. 1. Les organismes visés à l’article 61 qui ne
remplissent plus les conditions requises pour bénéficier
de la franchise, ou qui envisagent d’utiliser les mar-
chandises ou les matériels admis en franchise à des fins
autres que celles prévues par ledit article, sont tenus
d’en informer les autorités compétentes.

2. Les marchandises et matériels demeurant en la
possession des organismes qui cessent de remplir les
conditions requises pour bénéficier de la franchise sont
soumis à l’application des droits à l’importation qui leur
sont propres, selon le taux en vigueur à la date à la-
quelle lesdites conditions cessent d’être remplies,
d’après l’espèce et sur la base de la valeur en douane
reconnues ou admises à cette date par les autorités
compétentes.

3. Les marchandises et matériels utilisés par l’orga-
nisme bénéficiaire de la franchise à des fins autres que
celles prévues à l’article 61 sont soumis à l’application
des droits à l’importation qui leur sont propres, selon
le taux en vigueur à la date à laquelle ils sont affectés
à un autre usage, d’après l’espèce et sur la base de la
valeur en douane reconnues ou admises à cette date
par les autorités compétentes.

B. Au profit des handicapés

1. Objets destinés aux aveugles

Art. 66. Sont admis en franchise de droits à l’impor-
tation les objets spécialement conçus pour la promo-
tion éducative, scientifique ou culturelle des aveugles,
mentionnés à l’annexe III.

Art. 67. 1. Sont admis en franchise de droits à l’im-
portation les objets spécialement conçus pour la pro-
motion éducative, scientifique ou culturelle des
aveugles, mentionnés à l’annexe IV, lorsqu’ils sont im-
portés:

a) soit par les aveugles eux-mêmes et pour leur propre
usage;

b) soit par des institutions ou organisations d’éduca-
tion des aveugles ou d’assistance aux aveugles agréées
par les autorités compétentes des États membres pour
recevoir ces objets en franchise.

2. La franchise visée au paragraphe 1 est applicable
aux pièces de rechange, éléments ou accessoires spéci-
fiques, s’adaptant aux objets considérés, ainsi qu’aux
outils à utiliser pour l’entretien, le contrôle, le ca-
librage ou la réparation desdits objets, pour autant que
ces pièces de rechange, éléments, accessoires ou outils
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soient importés en même temps que ces objets ou, s’ils
sont importés ultérieurement, qu’ils soient reconnais-
sables comme étant destinés à des objets admis précé-
demment en franchise ou qui seraient susceptibles de
bénéficier de la franchise au moment où celle-ci est de-
mandée pour les pièces de rechange, éléments ou ac-
cessoires spécifiques et outils considérés.

2. Objets destinés aux autres personnes handicapées

Art. 68. 1. Sont admis en franchise de droits à l’im-
portation les objets spécialement conçus pour l’éduca-
tion, l’emploi et la promotion sociale des personnes
physiquement ou mentalement handicapées, autres
que les aveugles, lorsqu’ils sont importés:

a) soit par les personnes handicapées elles-mêmes et
pour leur propre usage;

b) soit par des institutions ou organisations qui ont
pour activité principale l’éducation des personnes han-
dicapées ou l’assistance à ces personnes et qui sont
agréées par les autorités compétentes des États
membres pour recevoir ces objets en franchise.

2. La franchise visée au paragraphe 1 est applicable
aux pièces de rechange, éléments ou accessoires spéci-
fiques s’adaptant aux objets considérés ainsi qu’aux ou-
tils à utiliser pour l’entretien, le contrôle, le calibrage
ou la réparation desdits objets, pour autant que ces
pièces de rechange, éléments, accessoires ou outils
soient importés en même temps que ces objets ou, s’ils
sont importés ultérieurement, qu’ils soient reconnais-
sables comme étant destinés à des objets admis précé-
demment en franchise ou qui seraient susceptibles de
bénéficier de la franchise au moment où celle-ci est de-
mandée pour les pièces de rechange, éléments ou ac-
cessoires spécifiques et outils considérés.

Art. 69. Si nécessaire, certains objets peuvent, selon
la procédure visée à l’article 247bis du règlement (CEE)
n° 2913/92, être exclus du droit à la franchise, s’il est
constaté que le régime de franchise de ces objets porte
préjudice aux intérêts de l’industrie communautaire
dans le secteur de production concerné.

3. Dispositions communes

Art. 70. L’octroi direct de la franchise, pour leur
propre usage, aux aveugles ou aux autres personnes
handicapées, tel que prévu à l’article 67, paragraphe 1,
point a), et à l’article 68, paragraphe 1, point a), est
subordonné à la condition que les dispositions en vi-
gueur dans les États membres permettent aux intéres-
sés d’établir leur état d’aveugle ou de personne handi-
capée fondée à bénéficier de la franchise.

Art. 71. 1. Les objets importés en franchise par les
personnes visées aux articles 67 et 68 ne peuvent faire
l’objet d’un prêt, d’une location ou d’une cession, à
titre onéreux ou à titre gratuit, sans que les autorités
compétentes en aient été préalablement informées.

2. En cas de prêt, location ou cession à une personne,
institution ou organisme fondé à bénéficier de la fran-

chise en application des articles 67 et 68, la franchise
reste acquise pour autant que ceux-ci utilisent l’objet à
des fins ouvrant droit à l’octroi de la franchise.

Dans les autres cas, la réalisation du prêt, de la loca-
tion ou de la cession est subordonnée au paiement pré-
alable des droits à l’importation selon le taux en vi-
gueur à la date du prêt, de la location ou de la cession,
d’après l’espèce et sur la base de la valeur en douane
reconnues ou admises à cette date par les autorités
compétentes.

Art. 72. 1. Les objets importés par des institutions
ou organisations agréées au bénéfice de la franchise
dans les conditions prévues aux articles 67 et 68
peuvent être prêtés, loués ou cédés, à titre onéreux ou
à titre gratuit, par ces institutions ou organisations
sans but lucratif aux aveugles et aux autres personnes
handicapées dont elles s’occupent, sans donner lieu au
paiement des droits de douane afférents à ces objets.

2. Aucun prêt, location ou cession ne peut être effec-
tué dans des conditions autres que celles prévues au
paragraphe 1 sans que les autorités compétentes en
aient été préalablement informées.

Lorsqu’un tel prêt, une telle location ou une telle ces-
sion est effectué au profit d’une personne, institution
ou organisation elle-même fondée à bénéficier de la
franchise en application de l’article 67, paragraphe 1,
ou de l’article 68, paragraphe 1, la franchise reste ac-
quise pour autant que ceux-ci utilisent l’objet considé-
ré à des fins ouvrant droit à l’octroi de cette franchise.

Dans les autres cas, la réalisation du prêt, de la loca-
tion ou de la cession est subordonnée au paiement pré-
alable des droits de douane, selon le taux en vigueur à
la date du prêt, de la location ou de la cession, d’après
l’espèce et sur la base de la valeur en douane reconnues
ou admises à cette date par les autorités compétentes.

Art. 73. 1. Les institutions ou organisations visées
aux articles 67 et 68 qui ne remplissent plus les condi-
tions requises pour bénéficier de la franchise, ou qui
envisagent d’utiliser un objet admis en franchise à des
fins autres que celles prévues par lesdits articles, sont
tenues d’en informer les autorités compétentes.

2. Les objets demeurant en la possession des institu-
tions ou organisations qui cessent de remplir les condi-
tions requises pour bénéficier de la franchise sont sou-
mis à l’application des droits à l’importation qui leur
sont propres, selon le taux en vigueur à la date à la-
quelle lesdites conditions cessent d’être remplies,
d’après l’espèce et sur la base de la valeur en douane
reconnues ou admises à cette date par les autorités
compétentes.

3. Les objets utilisés par l’institution ou organisation
bénéficiaire de la franchise à des fins autres que celles
prévues par les articles 67 et 68 sont soumis à l’appli-
cation des droits à l’importation qui leur sont propres,
selon le taux en vigueur à la date à laquelle ils sont af-
fectés à un autre usage, d’après l’espèce et sur la base
de la valeur en douane reconnues ou admises à cette
date par les autorités compétentes.
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